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Départ d'une société

Par Maya1764, le 30/07/2019 à 18:21

Bonjour 

Associé à 50/50 je souhaite me dissocier de mon entreprise.

J'aimerais savoir si je vais récupérer mon investissement de depard pour la trésorière.

A savoir 15000€

Car mon associé estime que je ne pourrais pas tout récupérer.

Merci de vos réponse
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